
É D I T É E  PA R  L A  M A I R I E  D U  B O U C H E T  M O N T  C H A RV I N

Août 
2010

BANDERELLE - LE CERNIX - CONS - LES DZEURES - 
LA  LONGERET - LA SAVATTE - LA VILLE DE ROSSET - ...

Si vous souhaitez 
comme nous et à 
chaque fois que 
possible, par souci 

écologique, vous dispenser du 
“papier”, faites nous connaître 
votre adresse e-mail ; nous vous 
adresserons ainsi directement 
“la Gazette INFOS du BOUCHET 
MONT-CHARVIN” en fichier .pdf.

PENSEZ AUSSI... 
à consulter les panneaux d’affi-
chage placés aux entrées du vil-
lage. Vous y trouverez en perma-
nence quantités d’informations 
aussi diverses que variées...

Si vous avez deux raquettes
et quelques balles de ping-pong
(exclusivement),         Je suis prêt... 

photocopiée
 sur papier

 recyclé

Madame le Maire a publié et commenté en détails les chiffres concernant les subventions, 
dotations et financements divers. Les élus ont évoqué les équipements futurs...

INAUGURATION...

Samedi 26 juin, en présence du sénateur Jean-Paul Amoudry, 
du député Lionel Tardy et des élus, ont été inaugurées la classe 
numérique et la nouvelle cuisine du restaurant scolaire.
Les parents d’élèves, associations concernées, entreprises intervenantes et  
habitants de notre village étaient conviés à participer à cette petite cérémonie. 
Chacun a eu l’occasion de s’assoir devant un ordinateur  et de suivre les explications 
de Sarah Montabone et de Laure Richaud sur cette fameuse classe numérique.

Recensement des
travailleurs frontaliers !
Chaque année, le Département reçoit 
une dotation au titre de la Compensa-
tion Financière Genevoise, appelée 
communément « fonds frontaliers ». 
60 % de cette dotation sont reversés 
aux communes en allocations directes, 
proportionnellement à leur nombre de 
frontaliers travaillant dans le canton de 
Genève.
Afin d’établir cette répartition au plus 
juste, le Conseil Général demande cha-
que année aux communes de fournir 
une liste des personnes en possession 
d’une carte de travail établie par l’Office 
Cantonal Genevois de la Population. 
Les personnes domiciliées sur Le Bou-
chet Mont-Charvin et travaillant dans le 
canton de Genève sont donc invitées à 
se faire connaître auprès du secrétariat 
de la mairie avant le 30 août 2010 avec 
les informations suivantes : nom et pré-
nom, date de naissance, nom et adresse 
de l’employeur, N° de carte de travail et 
date de délivrance...

LE SITE WEB de la mairie
Rappel : les habitants qui ont accès à Internet, 
peuvent consulter, sur le site de la mairie, 
le résumé des compte-rendus des conseils 
municipaux. L’affichage exaustif en mairie étant 
bien évidemment maintenu.
http://www.bouchet-mont-charvin.com

la table
vous
attend
au jardin
public... 
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La Mairie du Bouchet Mont Charvin vous accueille
le lundi, le mardi, le jeudi, le vendredi de 14h à 17h30. 
Tél. : 04 50 27 50 77 - Fax. : 04 50 27 54 10
Email : accueil@bouchet-mont-charvin.fr
Site : http://www.bouchet-mont-charvin.com 

La Commune met en vente... VIDE-GRENIERS
du 12 septembre :
les inscriptions sont ouvertes !
Il est utile de rappeler que le Vide-greniers est ouvert à tous 
les particuliers non inscrits au Registre du Commerce et des 
Sociétés et que seuls, les objets personnels et usagés doi-
vent être présents sur les stands. Les jeux payants ne sont 
pas autorisés (voir le réglement au moment de l’inscription). 
Si vous souhaitez participer, ne tardez pas à vous manifes-
ter ; les inscriptions sont également ouvertes aux habitants 
des communes proches. Le tarif de l’emplacement pour deux 
mètres minimum est de 4,50 €. Les bulletins d’inscription et le 
règlement sont disponibles en Mairie.
Nous comptons sur votre présence...
Et, le même jour :  La deuxième expo
offerte par des artistes du Bouchet Mont-Charvin et des com-
munes proches.

UN LAVE-VERRES
- Marque COMMENDA LAV-VINE,
- Modèle LF280,
- Eau chaude 55°,
- Haut. 81 cm, larg. & prof. 60 cm,
- 380 V Triphasé, 20 A.

UN GROUPE ÉLECTROGÈNE de 1989
- Moteur LOMBARDINI, 3 cylindres,
- 4 292 heures,
- Puissance : 15 Kva,
- 380 V Triphasé,
- Génératrice GENELEC.

UN MEUBLE
2 PLAQUES CHAUFFANTES
- Marque PAUL CHARVET,
- Modèle E2PL,
- 1 chauffe plat,
- Haut. 70 cm, larg. 50 cm, prof. 100 cm,
- 380 V Triphasé, 6 KW.

OFFRE D’EMPLOI
La mairie recherche pour la rentrée scolaire 2010 un(e) 
surveillant(te) scolaire...
Pour cinq heures vingt par semaine soit les : lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 11 h 30 à 12 h 50, hors vacances scolaires.
Compétences requises : calme, rigueur, responsabilité et 
discrétion. Une première expérience auprès d’un jeune public 
serait appréciée.
Prise de fonction : 2 septembre 2010.
Les candidatures manuscrites avec photographie et CV 
détaillé sont à adresser avant le 16 août 2010 en Mairie à 
l’attention, de Madame le Maire (voir ci-dessous).

A LOUER !
Un logement est libre dans l’immeuble de l’Arbelot. Il s’agit 
d’un type T2 de 44 m² au 1er étage. Le loyer est de 287,76 € et 
23,27 € de charges (ne comprend pas le chauffage ni l’eau).
Pour plus de renseignement, vous pouvez prendre contact 
avec Madame JOSEK Maryse,
Haute-Savoie Habitat au 04.50.46.39.41.

RESTAURANT SCOLAIRE
La hausse permanente des produits alimentaires ne pouvant 
être absorbée en totalité par la commune, la répercussion sur 
le prix des repas du restaurant scolaire amène, à compter du 
1er septembre 2010, le tarif du repas pour les enfants à 3,40 € 
au lieu de 3,30 €.

L’Association des Vergers des Vallées de Thônes, 
depuis plus de dix ans, collecte chaque année des pommes et 
des poires sur le canton de Thônes, apportées par les proprié-
taires de fruitiers. 
L’A.V.V.T. se charge de faire transformer ces fruits en jus 
de pomme et en cidre (Biscantin). Chaque propriétaire est 
«payé» en produits finis. Par exemple, une bouteille de jus de 
pomme pour 10 kg de fruits apportés. Si vous voulez valoriser 
vos pommes, l’association est à la recherche de fruits pour la 
collecte de 2010. L’Assemblée Générale aura lieu le 24 sep-
tembre à Thônes. Pour plus d’informations, veuillez contacter

la Maison de la Pomme et du Biscantin à Serraval
au 04 50 44 66 96 de 15h à 18h

ou le vice-président au 04 50 27 59 51.
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